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ANNEXE 4a.5 
CLASSEMENT SONORE DES INFRASTRUCTURES 

 

 

Les infrastructures suivantes font l’objet d’un classement par arrêté préfectoral en tant 
qu’infrastructures bruyantes : 

– les routes nationales, 

– les routes départementales, 

– les autoroutes, 

– les infrastructures ferroviaires. 

Cet arrêté, pris en application de la Loi sur le Bruit et ses décrets d’application, vise à 
classer, suivant 5 catégories, les différentes voies de transport terrestre en fonction de leur 
niveau de nuisance sonore. Les bâtiments à construire à proximité de ces voies devront être 
dotés de certaines protections acoustiques. 

Le classement renvoie à une largeur de secteur affecté par le bruit à l’intérieur desquels ces 
protections acoustiques devront être prises en compte, qui varient de 30 m à 300 m de large. 

 

En ce qui concerne la commune de MORANCE, la voie suivante est concernée : 

– A 6 : secteur de 300 m (catégorie 1). 

– RD 30 : secteur de 30 m (catégorie 4). 

 

 

La largeur des secteurs affectés par le bruit est comptée de part et d’autre de l’infrastructure 
pour les infrastructures routières, à partir du bord extérieur de la chaussée la plus proche. 

 

Voir l’arrêté n° 2009-3409 du 2 Juillet 2009 reproduit ci-après. 

 












